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defraiement syndic benevole

Par Floxxl, le 14/04/2021 à 16:30

Bonjour 

Si je touche un defraiement en tant que syndic benevole de 50 euros par mois. Le synduc doit
il le declarer urssaf ? Dois je le déclarer lors de mes impots ? 

Merci d avance

Par youris, le 14/04/2021 à 17:31

bonjour,

s'il s'agit d'un véritable défraiement, c'est à dire d'un remboursement de frais réels que vous
engagez pour la copropriété, il ne s'agit pas d'un revenu donc pas de déclaration à l'urssaf.

salutations

Par Floxxl, le 14/04/2021 à 18:25

Bonjour
Ok merci de votre réponse.
Comment justifier notamment le temps passé pour la compta ? Usure pc, connexion internet
..?

Par youris, le 14/04/2021 à 18:44

dans ce cas, vous n'êtes plus vraiment bénénvole.

si vous voulez vous faire indemniser, le temps passé pour la compta, Usure pc, connexion
internet, il faudrait que vous l'indiquiez lorsque vous proposez à l'ordre du jour de l'A.G. votre
candidature comme un syndic professionnel propose son devis.



Par Floxxl, le 14/04/2021 à 18:47

Merci à vous
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